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26 SEPTEMBRE 2000 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE BROMONT, tenue le 26 septembre 2000 à 16 heures 30 à la 

salle du conseil au 88, boulevard de Bromont à Bromont et à laquelle sont 

présents Messieurs les conseillers : 

 

 

JEAN McMASTER PAUL M. ROLLAND 

 JEAN-GUY TARTE 

ONIL COUTURE  

 

 

Messieurs les conseillers PIERRE BRASSARD et JEAN-JACQUES 

BOISVERT sont absents de leur siège. 

 

FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la mairesse, Madame 

PAULINE QUINLAN 

 

 

Monsieur PIERRE SIMONEAU, o. m. a., greffier, est aussi présent. 

 

 

MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE. 

 

 

Après un moment de réflexion la présidente de l'assemblée déclare la séance 

ouverte. 

 

 

_____________________________________________ 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

1.1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE 

DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 26 SEPTEMBRE 2000 

 

 

2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 

1.2 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LES 5 ET 21 SEPTEMBRE 2000 

 

 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

4. AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
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5. AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 

RÈGLEMENT 

 

5.1 AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION, À UNE SÉANCE 

SUBSÉQUENTE, D’UN RÈGLEMENT AUX FINS D’ADOPTER LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 7000-62-2000 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT RELATIF AU ZONAGE ET AUX PLANS 

D'IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

NUMÉRO 7000-91, TEL QU’AMENDÉ. DE FAÇON À :  

 

A) MODIFIER L’ARTICLE 8.3.2.15 DE FAÇON À REVOIR LES 

CRITÈRES DE PLAN D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

APPLICABLES À LA ZONE R02-230, NOTAMMENT EN : 

 

I) NE PERMETTANT PAS DE NOUVEAUX USAGES 

AUTRES QUE CERTAINS USAGES RÉCRÉATIFS 

ACCESSIBLES AU PUBLIC EN GÉNÉRAL (NE PLUS 

APPLIQUER LES DISPOSITIONS DES ALINÉAS a) 

ET b); 

 

II) PROTÉGEANT L’INTÉGRITÉ ARCHITECTURALE 

DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES; 

 

III) PROHIBANT LA CONSTRUCTION DE TOUT 

NOUVEAU BÂTIMENT SANS QUE NE SOIT 

DÉMONTRER À LA VILLE QUE LES BÂTIMENTS 

EXISTANTS NE SONT OCCUPÉS À PLEINE 

CAPACITÉ; 

 

IV) INTERDISANT LA CONSTRUCTION DE 

NOUVELLES CLÔTURES ET MURS OU MURETS;  

 

 B) MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES 

APPLICABLES DANS LA ZONE R02-230 DE FAÇON À 

AUTORISER SEULEMENT LES USAGES «BASE DE PLEIN 

AIR», TERRAIN DE JEUX, PARC DE DÉTENTE 

ORNEMENTAL OU NATUREL AINSI QUE LES 

ÉQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS RÉCRÉATIFS 

PUBLICS DE TYPE LINÉAIRE, NOTAMMENT UN SENTIER 

PÉDESTRE, UNE PISTE CYCLABLE ET UN SENTIER DE 

SKI DE RANDONNÉE; 

 

 C) PERMETTRE, DANS LA ZONE R02-230, LES BÂTIMENTS 

D’HÉBERGEMENT SEULEMENT COMME USAGE 

ACCESSOIRE À UN USAGE PRINCIPAL AUTORISÉ DANS 

LA ZONE; 

 

 D) AGRANDIR LA ZONE H05-519 À MÊME LA TOTALITÉ DE 

LA ZONE C05-534 (ANNULATION DE CETTE ZONE) ET Y 

APPLIQUER LA PROCÉDURE DE PIIA; 
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 C) AJOUTER UN NOUVEL ARTICLE RELATIF AUX 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU PIIA DANS LA ZONE 

H05-519 EN Y PRÉVOYANT DES CRITÈRES 

PARTICULIERS D’AMÉNAGEMENT, NOTAMMENT 

EN EXIGEANT : 

  

 I) QUE SEULE UNE RUE PUBLIQUE PUISSE DONNER 

ACCÈS AUX TERRAINS DANS CETTE ZONE; 

  

 II) QU’AUCUN NOUVEAU BÂTIMENT NE PUISSE 

RESPECTER UNE MARGE AVANT SUPÉRIEURE À 8 

MÈTRES À PARTIR DE TOUTE RUE PUBLIQUE; 

  

 III) QU’AUCUNE CLÔTURE OU MURET NE SOIT 

CONSTRUITE; 

  

 IV) QUE TOUT BÂTIMENT S’INSPIRE DE 

L’ARCHITECTURE DE LA NOUVELLE-

ANGLETERRE; 

 

V) QUE LA FENESTRATION SOIT PRÉSENTE SUR AU 

MOINS 20% DE LA FAÇADE DU BÂTIMENT 

DONNANT SUR LA RUE AVEC AU MOINS LA 

MOITIÉ DE CELLE-CI AU NIVEAU DU REZ-DE-

CHAUSSÉE.  

 

5.2 DISPENSE DE LECTURE LORS DE L’ADOPTION RESPECTIVE 

DES PROJETS DE RÈGLEMENT ET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 

700-62-2000 

 

5.3 AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION, À UNE SÉANCE 

SUBSÉQUENTE, D’UN RÈGLEMENT AUX FINS D'ADOPTER LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 786-1-2000 MODIFIANT LES ARTICLES 4, 

5, 6 ET 7 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 786-95 INTITULÉ 

« RÈGLEMENT SUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 

STRUCTURES DE RUES » RELATIVEMENT AUX DIFFÉRENTES 

NORMES DE CONSTRUCTION DES RUES ET AUX NORMES 

CONCERNANT LES MATÉRIAUX EMPLOYÉS 

 

 

6. RÈGLEMENT 

 

7. AFFAIRES COURANTES 

 

8. AFFAIRES DU PERSONNEL 

 

9. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
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10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

LE GREFFIER 

 

 

 

PIERRE SIMONEAU, O. M. A. 

 

 

____________________________________________ 

 

 

 

2000-09-425 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 26 SEPTEMBRE 2000 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-GUY TARTE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN McMASTER  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D'adopter l'ordre du jour avec la modification suivante :  

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

2000-09-426 

 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES DU 

CONSEIL MUNICIPAL TENUE LES 5 ET 21 SEPTEMBRE 2000 
 

 

ATTENDU QUE  les membres du Conseil ont reçu au préalable copie desdits 

procès-verbaux ; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

D’adopter, tel que déposés, les procès-verbaux des assemblées du Conseil 

municipal tenue les 5 et 21 septembre 2000. 

 

 

ADOPTÉ 
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AM 

 

AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION, À UNE SÉANCE 

SUBSÉQUENTE, D’UN RÈGLEMENT AUX FINS D’ADOPTER LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 7000-62-2000 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

RELATIF AU ZONAGE ET AUX PLANS D'IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 7000-91, TEL 

QU’AMENDÉ. DE FAÇON À : 

 

A)  MODIFIER L’ARTICLE 8.3.2.15 DE FAÇON À REVOIR 

LES CRITÈRES DE PLAN D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

APPLICABLES À LA ZONE R02-230, NOTAMMENT EN : 

I) NE PERMETTANT PAS DE NOUVEAUX USAGES 

AUTRES QUE CERTAINS USAGES RÉCRÉATIFS 

ACCESSIBLES AU PUBLIC EN GÉNÉRAL (NE 

PLUS APPLIQUER LES DISPOSITIONS DES 

ALINÉAS a) ET b); 

 

II) PROTÉGEANT L’INTÉGRITÉ 

ARCHITECTURALE DES CONSTRUCTIONS 

EXISTANTES; 

 

III) PROHIBANT LA CONSTRUCTION DE TOUT 

NOUVEAU BÂTIMENT SANS QUE NE SOIT 

DÉMONTRER À LA VILLE QUE LES BÂTIMENTS 

EXISTANTS NE SONT OCCUPÉS À PLEINE 

CAPACITÉ; 

 

IV) INTERDISANT LA CONSTRUCTION DE 

NOUVELLES CLÔTURES ET MURS OU MURETS; 

 

B)  MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES 

APPLICABLES DANS LA ZONE R02-230 DE FAÇON À 

AUTORISER SEULEMENT LES USAGES «BASE DE 

PLEIN AIR», TERRAIN DE JEUX, PARC DE DÉTENTE 

ORNEMENTAL OU NATUREL AINSI QUE LES 

ÉQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS RÉCRÉATIFS 

PUBLICS DE TYPE LINÉAIRE, NOTAMMENT UN 

SENTIER PÉDESTRE, UNE PISTE CYCLABLE ET UN 

SENTIER DE SKI DE RANDONNÉE; 

 

C)  PERMETTRE, DANS LA ZONE R02-230, LES 

BÂTIMENTS D’HÉBERGEMENT SEULEMENT COMME 

USAGE ACCESSOIRE À UN USAGE PRINCIPAL 

AUTORISÉ DANS LA ZONE; 

 

D)  AGRANDIR LA ZONE H05-519 À MÊME LA TOTALITÉ 

DE LA ZONE C05-534 (ANNULATION DE CETTE ZONE) 

ET Y APPLIQUER LA PROCÉDURE DE PIIA; 

 

 

 



 335 

26 SEPTEMBRE 2000 

 

 

 

 

E)  AJOUTER UN NOUVEL ARTICLE RELATIF AUX 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU PIIA DANS LA ZONE 

H05-519 EN Y PRÉVOYANT DES CRITÈRES 

PARTICULIERS D’AMÉNAGEMENT, NOTAMMENT 

EN EXIGEANT : 

 

 I) QUE SEULE UNE RUE PUBLIQUE PUISSE DONNER 

ACCÈS AUX TERRAINS DANS CETTE ZONE; 

 

 II) QU’AUCUN NOUVEAU BÂTIMENT NE PUISSE 

RESPECTER UNE MARGE AVANT SUPÉRIEURE À 8 

MÈTRES À PARTIR DE TOUTE RUE PUBLIQUE; 

 

III) QU’AUCUNE CLÔTURE OU MURET NE SOIT 

CONSTRUITE; 

 

IV) QUE TOUT BÂTIMENT S’INSPIRE DE 

L’ARCHITECTURE DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE; 

 V) QUE LA FENESTRATION SOIT PRÉSENTE SUR AU 

MOINS 20% DE LA FAÇADE DU BÂTIMENT DONNANT 

SUR LA RUE AVEC AU MOINS LA MOITIÉ DE CELLE-

CI AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSÉE. 

 

 

Monsieur le conseiller JEAN-GUY TARTE donne avis de motion qu’il sera 

présenté à une séance subséquente, pour adoption, un règlement aux fins 

d’adopter le règlement numéro 7000-62-2000 modifiant le règlement relatif au 

zonage et aux plans d'implantation et d’intégration architecturale numéro 7000-

91, tel qu’amendé. de façon à : 

 

a)  modifier l’article 8.3.2.15 de façon à revoir les critères de plan 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) applicables à 

la zone R02-230, notamment en : 

 

i) ne permettant pas de nouveaux usages autres que certains usages 

récréatifs accessibles au public en général (ne plus appliquer les 

dispositions des alinéas a) et b); 

 

 ii) protégeant l’intégrité architecturale des constructions existantes; 

 

 iii) prohibant la construction de tout nouveau bâtiment sans que ne 

soit démontrer à la ville que les bâtiments existants ne sont 

occupés à pleine capacité; 

 

 iv) interdisant la construction de nouvelles clôtures et murs ou 

murets; 

 

b)  modifier la grille des usages et normes applicables dans la zone 

R02-230 de façon à autoriser seulement les usages «base de plein 

air», terrain de jeux, parc de détente ornemental ou naturel ainsi 

que les équipements et installations récréatifs publics de type 

linéaire, notamment un sentier pédestre, une piste cyclable et un 

sentier de ski de randonnée; 
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c)  permettre, dans la zone R02-230, les bâtiments d’hébergement 

seulement comme usage accessoire à un usage principal autorisé 

dans la zone; 

 

d)  agrandir la zone H05-519 à même la totalité de la zone C05-534 

(annulation de cette zone) et y appliquer la procédure de PIIA; 

 

e)  ajouter un nouvel article relatif aux dispositions applicables au 

PIIA dans la zone H05-519 en y prévoyant des critères 

particuliers d’aménagement, notamment en exigeant : 

 

 i) que seule une rue publique puisse donner accès aux terrains dans 

cette zone; 

 

 ii) qu’aucun nouveau bâtiment ne puisse respecter une marge avant 

supérieure à 8 mètres à partir de toute rue publique; 

 

iii) qu’aucune clôture ou muret ne soit construite; 

 

iv) que tout bâtiment s’inspire de l’architecture de la Nouvelle-

Angleterre; 

 

 v) que la fenestration soit présente sur au moins 20% de la façade du 

bâtiment donnant sur la rue avec au moins la moitié de celle-ci au 

niveau du rez-de-chaussée. 

 

 

 

 

 

2000-09-27 

 

DISPENSE DE LECTURE LORS DE L’ADOPTION RESPECTIVE DES 

PROJETS DE RÈGLEMENT ET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 700-62-

2000 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN-GUY TARTE 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ. 

 

DE dispenser le greffier de faire la lecture des projets de règlement et du 

règlement numéro 700-62-2000 lors de leur adoption respective 

 

 

 

 

 

AM 

 

AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION, À UNE SÉANCE 

SUBSÉQUENTE, D’UN RÈGLEMENT AUX FINS D'ADOPTER LE  
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RÈGLEMENT NUMÉRO 786-1-2000 MODIFIANT LES ARTICLES 4, 5, 

6 ET 7 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 786-95 INTITULÉ « RÈGLEMENT 

SUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE STRUCTURES DE 

RUES » RELATIVEMENT AUX DIFFÉRENTES NORMES DE 

CONSTRUCTION DES RUES ET AUX NORMES CONCERNANT LES 

MATÉRIAUX EMPLOYÉS 
 

Monsieur le conseiller JEAN-GUY TARTE donne avis de motion qu’il sera 

présenté à une séance subséquente, pour adoption, un règlement modifiant les 

articles 4, 5, 6 et 7 du règlement numéro 786-95 intitulé « Règlement sur les 

travaux de construction de structures de rues » relativement aux différentes 

normes de construction des rues et aux normes concernant les matériaux 

employés 

 

 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

Aucun citoyen ne s’est prévalu de la période de questions 

 

 

 

 

2000-09-428 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 

APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER JEAN McMASTER  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

 

QUE la présente séance soit levée. 

 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________________ 

PAULINE QUINLAN, MAIRESSE 

 

 

 

 

______________________________________ 

PIERRE SIMONEAU, o. m. a., GREFFIER 


